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gnenat, professeur d'histoire et de géographie aux Ecoles normales du
canton de Vaud.

Je ne veux point contester le mérite de ce manuel, appelé, sans doute,
à rendre de bons services aux écoles qui l'adopteront. Toutefois, il
importe de signaler une grosse erreur au sujet de notre canton.

A la page 37, deuxième partie, sous le titre <r Population, » je lis :...
« les Fribourgeois qui habitent à gauche de la Sarine sont de nationalité

romane et parlent français, les autres sont allemands et parlent
l'allemand. •

N'est exacte que la première affirmation. Car, n'en déplaise à l'auteur,
les communes du district de la Gruyère et de la Sarine, situées sur la
rive droite de la Sarine, de Lessoc à Marly, ont la prétention d'être
aussi de nationalité romane, et on y parle français.

Il faut en excepter le grand village de Bellegarde, dans la pittoresque
vallée de la Jogne. Les districts allemands sont ceux de la Singine et
du Lac, celui-ci en partie seulement.

Et, pour finir, disons que, dans cet Abrégé, la géographie de Fri-
bourg ne pourrait pas être plus abrégée. A. Robadey.

OMISSION RÉPARÉE
Nous sommes chargé d'informer nos lecteurs que dans le rapport sur

la 2mc question traitée pour la réunion de Guin, on a oublié de
mentionner, au nombre des maîtresses qui avaient envoyé leur travail, le
nom de M11" Pilloud, institutrice à Prayoud.

-roi-'

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ

Dans sa réunion du 28 septembre, le Comité de la Société fribour-
geoise d'éducation a confirmé M. Blanc-Dupont, comme président caissier,

et M. Robadey, Aimé, instituteur à Buile, comme secrétaire.
Il a, en outre, décidé que les trois questions suivantes seraient mises

à l'étude pour être discutées à la réunion générale,jqui aura lieu dans le
district de la Yeveyse en 1883.

1° On reproche souvent à nos écoles de ne pas former les jeunes gens
à la vie pratique. — Le reproche est-il — si oui, — comment remédier
à ce mal

2* D'où vient que l'enseignement de l'économie domestique dans nos
écoles ne produit que de faibles résultats pratiques: — Moyens d'y
remédier. — Choix ou élaboration d'un manuel.

3° On est étonné de voir nos recrutables réussir fort mal dans le calcul,

surtout dans le calcul oral. Etudier les causes de cet insuccès persistant
et les moyens à prendre pour y remédier sans délai.

Le Comité

AVIS
Les membres du corps enseignant qui changent de poste sont priés

de faire connaître leur nouvelle adresse à l'Imprimerie catholique
B. D.
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